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CONVENTION SUR LE COMMERCE DU BLÉ DE 1986

PREMIÈRE PARTIE - GÉNÉRALITÉS

ARTICLE 1

Objectifs

La présente Convention a pour objet:

a) De favoriser la coopération internationale dans tous les aspects du commerce
du blé et des autres céréales, notamment du fait que ces dernières exercent
une influence sur la situation du blé;

b) De favoriser le développement du commerce international des céréales etd'assurer que ce commerce s'effectue le plus librement possible, entre autres
en éliminant les entraves au commerce ainsi que les pratiques déloyales etdiscriminatoires, dans l'intérêt de tous les membres, en particulier desmembres en développement;

c) De contribuer, autant que possible, à la stabilité des marchés internationaux
des céréales dans l'intérêt de tous les membres, de renforcer la sécurité alimen-
taire mondiale et de contribuer au développement des pays dont l'économie
dépend dans une mesure importante de la vente commerciale des céréales;

d) De fournir un cadre pour l'échange d'informations et pour l'examen des
préoccupations des membres concernant le commerce des céréales; et

e) De fournir un cadre approprié pour le négociation éventuelle d'un nouvel
accord international ou d'une nouvelle convention internationale qui
contiendrait des dispositions économiques.

ARTICLE 2

Définitions

Aux fins de la présente Convention:

a) «Conseil» désigne le Conseil international du blé constitué par l'Accord inter-
national sur le blé de 1949 et maintenu en existence par l'article 9;

b) (i) «Membre» désigne une partie à la présente Conventicn;

(ii) «Membre exportateur» désigne un membre auquel ce statut a été con-
féré en vertu de l'article 12;


